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Bulletin du jour 
L a révolut ion de palais qui v i e n t de 

s 'accomplir à Constant inople , e s t a u 
jourd'hui la préoccupat ion majeure d e 
n o s po l i t iques . Grs.ce au coup de m a i n , 
q u e d e u x partis e x t r ê m e s ont tenté e t 
conduit à b ien sur l e s r ives du B o s p h o 
r e , e n oubl ie pendant v i n g t - q u a t r e 
heures sur l e s r ives de la S e i n e , la p o 
l i t ique centre g a u c h e et la majorité d e 
la Chambre d e s D é p u t é s . L e s journaux 
de Paris l e s p lus e n n u y e u x c o m m e 
l e s p l u s fr ivoles , sont rempl i s do c o n s i 
dérat ions sur l e caractère e t sur l e s 

c o n s é q u e n c e s probantes de la chûl>-
j d ' A b d u l - A z i z et Ho l ' intronisation de 
; M o u r a d - B e y son n e v e u . 

Ce n o u s es t u n e occas ion , pour nous 
j é g a y e r u n peu d e s erreurs que l ' i-
i gnorance ou la l égère té qui d i s t i n -
; g u e n t la plupart des puli l ic istos frau-
' ça is lorsqu'i l s'agit de c e s mat ières , 
; m e n a c e de répandre c o m m e u n dé luge 
| sur tout le territoire français. 

L i b é r a u x et r é a c l i o n n a i ' e s , r é p u b l i 
ca ins et m o n a r c h i s t e s p i é s e n f r a t 

! d'abord cette révolut ion c o m m e f a v o -
• rable a u x intérêts d e s chrét i ens . Le 

peu que l e s dépêches" officielles n o u s 
j la i ssent entrevoir de la vér i té d é m o n -
j tre à t o u s q u e c'est là , u n e assert ion 
! p l u s q u e r i squée . 

Ces d é p ê c h e s n o u s apprennent e n 
! effet, que Midhat-Pacha a été le p r i n 

cipal agent de ia conspirat ion qui a fini 
I c o m m e il e s t dit p lue haut . Or,Midhat-
! Pacha est l e chef Jti parti v i e u x t u r c , d u 
' parti fanat ique , de ce parti qui propo-
[ sait r e c e m m e n t a u S u l t a n d e c h u . d e d é -
' p loyer l 'étendard d u prophète , et de ' 
j s e serv ir d u trésor de la Mecque , pour 
1 e x t e r m i n e r l e s inf idè les , et reconquérir 
j l ' in iégri té en m ê m e t e m p s que la t ran- [ 
j quil i té de l 'Empire . Si c o m m e l'affir-
| m e n t les m ê m e s d é p ê c h e s , M i d h a t - P a -

c h a es t n o m m é g r a n d - v i z i r de Mourad, 
! n o u s n e p o u v o n s , e n v e r t u de c e s p r é -
( c é d e n t s , croire qu'i l sera p l u s favora-
! b l é s a u x chrét iens qu'i l n e le fut l o r s -
I qu'il était le g r a n d - v i z i r d ' A b d u l - A z i z . 

L e s m ê m e s en thous ias t e s s u p p o s e n t , 
! e n outre , q u e l e règne d e Mourad i n a u -
{ gurera e n Turquie , u n e ère n o u v e l l e d e 
i prospérité et d 'apaisement; c'est là u n e 
I h y p o t h è s e toute gratui te . D'après l e s i n -
j formations s o m m a i r e s que n o u s v e n o n s 

de c o m m e n t e r , la déposi t ion d ' A b d u l -
A z i z n'est pas s e u l e m e n t l ' œ u v r e de 
Midhat -Pacha et du parti v i e u x turc . < 

I Le parti de la j e u n e Turquie dont l e j 
I chef e s t Khal i l , personnage fantais iste 
I c o n n u l o n g t e m p s à Paris , s o u s le n o m 
[ d e K h a l i l - B e y , e t au bal Mabille sous ; 

l e n o m de G o g o - P a c h a ; — le parti d e 
la j e u n e Turquie y a auss i contr ibué . I 

A b d u l - A z i z a donc é té renversé par i 

I u n e coal i t ion de forces e x t r ê m e s , par 
u n e al l iance s e m b l a b l e à ce l le qui s e 

j produirait entre M. Rouher et M. N a - j 
: quet , s' i ls vou la i en t renverser l e m a r é -
; chai de Mac-Mahon. Le n o u v e a u su l 'an 
. sera donc tirail lé, e n s e n s contraire, par j 
i des forces d i v e r g e n t e s , e x a c t e m e n t 
. c o m m e l'était son oncle et pré l é c e s s e u r . 
! E s t - i l permis d'espérer que l 'un d e s 
j d e u x h o m m e s qui personnif ient c e s 
! d e u x inf luences opposées aura les q u a - j 
l l i tés d'un grand min i s t re? 

N o u s a v o n s rappelé q u e M i d h a l a é t é 
déjà grand-v iz i r . Or, son a d m i n i s t r a -

! t ion fut à cet te époque si d é s a s t r e u s e , 
f sa pol i t ique si imprudente , que l e s dif

ficultés qui ont a m e n é la c h u t e d 'Abdul -
! A z i z , m e n a c è r e n t d e surgir au bout d e 
I q u e l q u e s m o i s de s o n v iz irat , et qu 'on 

fut ob l igé p r o m p t e m e n t de lui retirer 
l 'anneau de l 'Empire , s y m b o l e du f o u -

! vo ir , e t d e l 'exi ler dans le g o u v e r 
n e m e n t de Bagdad . C 'e s t -à -d i re e n 
p le ine A s i e . 

Quant à Khali l n o u s ne pensons point 
que ce soit à Bade , à H a m b o u r g ou à 
Monaco, en compagn ie d e s d e m o i s e l l e s 
du d e m i - m o n d e et des pet i ts journa l i s -

• njourd'hui a 
léc.j.-tîiit'S diiii.s ;• s f . M Ï i l e s d u b o u l e v a r d , 
qu'il ail acqui t • «' géu ie et l e s qual i tés 
d'uu h o m m e d'Etat . Il e s t notoire- que 
ce personnage n'a v u dans l e s intr igues 
pol i t iques où il s 'est m ê l é qu 'un m o y e n 
de refaire sa fortune s c a n d a l e u s e m e n t 
di lapidée à Par is , oii il joua contre c e r 
tain prince po lona i s ,aujourd'hui . roman
cier, cette fameuse partie d'écarté dafct 
l 'enjeu était la s o m m e de trois cent c i n 
quante mi l l e francs. 

Si donc nos confrères de Paris c o m p 
tent sur Midhat et sur Khali l pour 
s a u v e r la dominat ion o t ' o m a n e , o u s i m 
p l e m e n t pour re lever l e s finances tur* 
q u e s , i l s s ' e x p o s e n t à décompter . 

IL es t fort poss ib le que l ' avènement 
de Mourat Vca lme pour que lque t e m p s 
l e s i m p a t i e n c e s r u s s e s . 

N o u s n e ser ions m ê m e point surpris 
d'appreudre procha inement , que l ' i n 
fluence d u général Ignatieff n 'est p a s 
étrangère au s u c c è s , s i n o n à la c o n c e p 

t ion d e la conspirat ion qui a r é u s s i . 
Il est à remarquer q u e le premier 

t é l é g r a m m e qui a a n n o n c é l a déposi t ion 
d ' A b d u l - A z i z était de provenance russe . 

La n o u v e l l e a passé par S*WI»ÉÉ_ 
bourg avant de venir e n Occidleni 
D'autre part, on affirme q u e l e Su l tan 
d é c h u s'est réfugié à bord d'une frégate 
ang la i se . 

Ces faits démontrent , au m o i n s , que 
l e s r ival i tés n e sont point c a l m é e s . Il 
conv ien t donc de n e point env i sager 
l e s affaires d'Orient s o u s u n point de v u e 
trop opt imis te . Le Su l tan es t c h a n g é , 
soit; m a i s l e s difficultés subs i s tent ; 
m a i s l e s i n s u r g é s de l 'Herzégov ine n e 
sont point s o u m i s , mais l e trésor publ ic 
o t toman reste v i d e . Voilà la véri té qu' i l 
n e faut n i torturer ni méconnaî tre . 

_ .^a». _; • 
Toute la thèse du parti radical au sujet 

de la collation des grades repose sur une 
contusion et u n soph i sme . . " * 

Le Temps, qui es t en ce t te quest ion 
auss i radical que la République frtui-
çaise, soutient que « le grade déternalr* 
la capaci té civi le pour certaines f o n c 
t ions . » Or, c 'est là une erreur : l ' ob 
tention d'aucun grade ou diplôme n e 
donne ipso facto la capacité civi le pour 
les fonctions judiciaires , administratives 
ou mil itaires, qui dépendent de l'Etat : 
l es grades n'ouvrent pas davantage, à 
l 'except ion du doctorat en m é d e c i n e , 
l 'exercice des carrières l ibérales . Partout 
il y a une preuve , un s tage , un e x a m e n 
spécial ou profess ionnel , ou un droit de 
nominat ion , vis-à-vis desquels le grade 
n'e-t qu'un certificat d'admissibil ité, qui 
dorine droit à concourir ou à être n o m 
m é : mais rien de p lus . 

Los grades ou diplômes universitaires 
sont des certificats d'études, des titres 
sc ienti f iques , mais nul lement un brevet 
d'exercice ou de garantie, c o m m e le pré
tendent les radicaux à graud renfort de 
comparaisons fausses autant que g r o s 
s ières . U u j e u n e h o m m e qui a o b t e n u 
un grade ou un diplôme universitaire 
n'est qu'un étudiant qui a terminé avec 
s u c c è s ses é tudes , et non point un fonc
tionnaire de fait ou de droit. 

Nous ne v o y o n s pas c o m m e n t on peut 
nier et ce l te dist inct ion et la conc lus ion 
gu.7 nous en t irons. 

Le Temps lo i -même pressent l 'objec
t ion, car il dit : ••« L'argument serait 
plausible si le grade n'était qu'un cer
tificat d'étude. » Sans doute 1 Que le 

'émps essa'ïé"'donc" nef pwulfewi i ï 
traire, e t qu'il nous dise les fonct ions 
auxquel les est promu, un bachel ier , u n 
l icencié ou un docteur, par la seu le 
vertu de son grade. 

Mais si le grade o u l e diplôme, n'est 
qu'un certificat d'étude, le l ieu qui unit 
étroitement la l iberté de l 'ense ignement 
supérieur au droit de collation des gra
des est certain, év ident; et s i le grade 
es t un certificat d'étude, comment peut 
on refuser au corps chargé de l 'ensei
gnement l e droit de le délivrer? 

Il y a, c e nous s e m b l e , dans c e s o b 
servat ions , de sér ieux motifs d'hésiter 
avant de porter la main sur la loi du 12 
juil let 1 8 7 5 ; mais combien p lus , quand 
on pèse consc i enc ieusement les cons i 
dérat ions si é l e v é e s , si fortes et si gra
v e s , et à el les seu les déc i s ives , que LL. 
EE. l e s cardinaux de Paris et de R o u e n 
ont présentées à la consc ience et à la 
raison des députés ; on c o m p . e n d alors 
difficilement qu'il puisse se trouver u n e 
majorité capable de passer outre. 

(Monde) F . L E V É . 

L ' a traire* d e M : H o u » 1 e r . 

Voici le t ex te d u rapport de M. L i s 
b o n n e sur la d e m a n d e en autorisation de 

M. Rouvier . 

présenté à "Ta Chambre, u n e reejaAte de 
M. le proourcur général près la cour de 
Par is , demandant l'autorisation de pour
suivre M. Rouvier . Les faits matériels 

; qu'e l lere lève const i tueraient ,s ' i ls étaient 
! prouvés un délit d'outrage publ ic à la 

pud;ur . M. le procureur général nous 
• in forme,que l ' instruction à laquel le c e s 
', faits ont donné l i eu ,a dû s'arrêter devant 
! l ' immunité parlementaire .de tel le sorte , 

que la confrontation de M. Rouvier n'a 
il pu être faite qu'à l'aide de sa photogra-
i phie . M. Rouvier a sol l ic ité d'êt ie e n 

tendu par votre Commiss ion qui a reçu 
; ses expl icat ions . El les ont surtout c o n -
; s i s té à rendre compte de l 'emploi de son 

t e m p s , d a n s la journée du 3 avril, jour 
:. o ù auraient été- c o m m i s l e s faits incrimi

n é s . La Chambre doit elle répondre par 
j u n e autorisation à la demande du pro-
ji cureur général ? Ti l l e est la qna»Ue* oui 
; v o u s est soumise . JTotre commiss ion la 
. examinée avec la p lus grande sol l ic i tude. 

; Dans cet examen elle a dû s'abstenir 
scrupuleusement de tout espèce d'en
q u ê t e , m ê m e officieuse, se gardant de 
troublerparun empiè tementque leonque , 
l 'action de la jus t i ce . 

Votre commiss ion seu lement a cru 
devoir entendre M. le procureur sur la 
loyauté et le mobi le de l ' information, 
frappée qu'elle était de l 'absence de 
plainte de la part des familles outragées 
dans les personnes de leurs enfants , et 
de l'intervalle de temp^a3se7. surprenant, 
au premier abord, qui s'était écoulé , 
entre le 13 avril , jour des actes dé l i c -

• tueux , et le 19 avril, date du procès-
! verbal de l'officier de pol ice judiciaire . 

Votre commiss ion a dil se borner à r e 
chercher s'il importait à la Chambre, à 
s e s scrupules , à sa dignité , que l 'œuvre 
de la just ice fût m o m e n t a n é m e n t i n 
terrompue. L'immunité parlementaire 
n'ayant qu'un caractère intermittent , la 
dignité parlementaire est , en effet, la 
première, s inon la seu le raison de ce t te 
immuni té , que l e s traditions c o n s t i t u 
t ionnel les ont pris se in de sauvegarder. 
Ce n 'es t ,que pat des considérat ions d'in-

j térêt général , que cette î/ègle de droit 
publ ic se justifie dans le passé , et se re
commande dans l'avenir. Différemment 
el le n'aurait, que la valeur contestable 

^ • • n a prérogative. Vi 
p e n s é , que les scrupi 
n'avaient pas à s'offenser de l'autorisa
tion de poursuites qui v o u s est d e m a n 
dée . Dan3 l'intérêt particulier de M. 
Rouvier , n o u s devrions considérer le 
refus d'autorisation c o m m e devant lui 
être plus préjudiciable qu'avantageux. 
Si , au regard de M. Rouvier , l ' invrai
semblance des actes incr iminés , qui pa
raissent accuser le fait d'un monomane; 
si . d'autre part, la régularité de sa con
duite , s e s habi tudes notoires d'exact i 
tude, de travail, son Age, s e s nombreu
se s et honorables amitiés accréditent s e s 
protestat ions , n'y a-t-il pas un intérêt 
majeur à n e pas laisser stationnaire, la 
regrettable s i tuation qui lui e s t fa i te? 

N'y a-t-il pas une extrême urgence , 
soit au point de v u e de son honneur , 
soit au point de v u e des suscept ibi l i tés 
de la Chambre e l l e - m ê m e , qu'il n e reste 
pas p lus longtemps s iégeant c o m m e dé
puté , sous le coup de ce t te requête dont 
l 'argumentation, peut -ê tre prématurée, 
s e dist ingue à un si haut degré de la 
plupart des documents de ce genre . 
N'est-il pas nécessaire que la confron
tation de M. Rouvier , dont les résultats 
peuvent exercer une influence sér ieuse 
sur la seule quest ion à débattre, cel le 
de l ' identité, n e reste pas suspendue au 
nréjugé de la confrontation par le pro 
cédé photographia te? M. B t e v i e r n ' a p a s 
hés i ter A m a a i O s t i r sa répdgnsnce p e r 
sonnel le contre toute e s p è c e de retard, 
quand dans l e cours de la séance du 11 
mai , il provoque hautement l u i - m ê m e 
l'autorisation de poursuites . Votre c o m 
miss ion a p e n s é , q u e sous aucun rapport 
il n'était convenable , ni opportum de 
refuser cet te autorisation. Il n'y aurait 
ni uti l ité, ni sagesse à entraver le cours 
de la jus lice au m o m e n t o ù el le va met
tre en usage les m o y e n s de contrôle qui 
paraîtront le plus c o n v e n a b l e s , en l ' é 
tat , pour m i e u x déterminer si M. Rou
vier peut m ê m e être inculpé . En c o n s é 
quence nous avons l 'honnenr de s o u 
mettre à la Chambre la résolution sui
vante : 

Projet de résolution : la Chambre au
torise les poursui tes qui font l'objet de 
la requête de M. le procureur général 
près la cbur de Paris , en date du 13 mai 
1876 , contre M. Maurice Rouvier . 

M. Chesnelong, v ient d'adresser ses 
adieux à s e s anc iens é lec teurs , dans la 
circulaire su ivante , digne, é m u e , t o u 
chante : • 

A mes concitoyens de Varrondiesemetu 
oTOrthez. 

Mes chers concitoyens, 
Le terutin du 20 février ne saurait affaiblir 

ni mon affection, ni ma pratituJe pour un 
pays où ma vie s'est écoulée, que tant de liens 
mê rendent cher, auquel je serai toujours at
taché de cœur et d'âme. 

Souffrez donc que je vous adresse un root 
d'adieu, à l'heure où je cesse de vous repré
senter. 

Vous m'ouvrîtes, il y a onze ans, la porte 
des assemblées parlementaires, et vous m'a
viez maintenu, jusqu'à ce jour, & ce poste 
d'honneur et de combat. 

Je me suis efforcé de répondre à votre 
confiance. 

J'ai défendu tous les intérêts de nos con
trées tivec un zèle toujours empressé, souvent 
efficace. 

Pi j'ai profité de ma situation pour être 
utile a plusieurs de mes compatriotes, je n'ai 
pas la douleur de m'en être servi pour taire le 
moindre mal à un seul homme. 

Je n'ai jamais coudoyé personne sur le che
min de l'ambition; mais les hommes de bien 
m'ont rencontré toujours dans celui du dé
vouement, pour aider au relèvement social et 
national de la France. 

C'est à ce point de vue que j'acceptai une 
part considérable de coopération dans un pa-

ques sans conscience et I 
que de m'aliéner quelques surnages. j*al re-~ 
venligué devant vous l'honneur de cette res
ponsabilité. J'attends de l'avenir une justifi
cation qui ne m.-irquera ni à nos intentions, 
ni à notre prévoyance. 

Dansuuauiie ordre d'idées, j'ai toujours 
été le défenseur résolu des principes conser
vateurs. Et, quand il s'est agi de stipuler pour * 
ces libertés chrétiennes qu'on peut bien me
nacer, mutiler, opprimer, mais qui ne seront 
jamais vaincues; quand on a évoqué le fan
tôme de ae je sais quelles usurpations cléri
cales pour s'attaquer aux droit* imprescrip
tibles de la religion et des âmes, voue ae-> 
m'avez pas va sacrifier le devoir fc une faussa 
popularité. J'ai su résister aux entraînement» 
d'une opinion dévoyée pour affirmer haute
ment les prérogatives impérissables de la 
conscience et de la vérité. 

Si en cela j'ai obéi à. mes convictions, j'oea. 
croire que j'ai été aussi le représentant fidèle 
de vos vraies sentiments: et. malgré des ap
parences contraires, le scrutin du 21 mai n'est 
pas fait pour me ravir cette certitude. 

C'est 1 honneur des doctrines véritablement 
conservatrices qu'on ne peut les discréter 
qu'en les dénaturant; c'est le châtiment des 
doctrines con.raires qu'elles ne peuvent se 
taire accepter qu'en se déguisant. 

La dernière lutte électorale vous a fait as
sister à ce double spectacle. 

Parmi les procédés à l'aide desquels nies 
adversaires s* sont procuré un médiocre 
triomphe, il en est que j'ai dû déférer à la 
polL-e correctionnelle; je livre les autres à la 
conscience publique. 

Et laissant aux victorieux l'orgueil d'un tel 
sucres, je gard- pour mes amis et posa naat 
l'honneur d'une telle défaite. 

M-Ms fat à nrwtrjA'ezprimer ici i 
recaaaaUsaace à tous les < 
teurs qwi ent sien voulu 
cours si puissant et si autor 
amis qui ont soutenu ma candidature avec 
tant d'intelligence et tant de cœur, anx 8803 
électeurs sur qui la calomnie n'a pu avoir de 
prise et qui m'ont accordé leurs libres et 
loyaux suffrages. 

Je ne les remercie pas seulement; je me 
permets aussi de les féliciter. 

La fermeté et l'union des conservateurs 
pour la défense religieuse et sociale, tel est le 
besoin impérieux de notre si uation présente; 
telle est aussi la garantie nécessaire de autre 
avenir. 

Les conservateurs de l'arrondissement 
d'Orthez l'ont admirablement compris; et bien 
que le succès se soit dérobé à leurs vaillant» 
efforts, ils n'en ont pas moins donné un grand 
et salutaire exemple. 

Pour moi, fier de leurs sympathies persé
vérantes, bien assuré d'avoir fait jusqu'au 
bout mon devoir tout entier, et d'avoir tenu 
haut et ferme, aaaai bien dans les lutte* par
lementaires de Versailles que devant nos po
pulations, le drapeau de nos principes com
muns, je leur demande ae vouloir birn gar
der un souvenir d'affectueuse estime à celai 
qui fut longtemps leur député et qui restent 
toujours leur ami. 

CH. CHBSNBLONe. 
Orthez, 28 mai 1876. 

SÉNAT 
Présidence de M. Martel, vice-président. 

Séance du 31 -nai 
La séance es t ouverte à 3 h . 
Après l 'adoption du procès-verbal l a 

S é n a t reprend la d iscuss ion du r è g l e 
m e n t et décide qu'eu cas de refus da 
signature du questeur délégué pour l'or
donnancement d'un mandat le président 
prononcera. 

Le général Robert dépose le projet 
réglant les rapports entre l e s d e u x 
Chambres. 

Ce projet es t renvoyé à la commiss ion 
d'init iative. 

Le Sénat s'ajourne à mercredi . 
La séance est l evée à 4 h . 

LETTRE DE PARIS 
Paris , 31 mai 187G. 

L'attention du monde pol it ique e t f i 
nancier est , de plus en plus , concentrée 
sur les affaires d'Orient. Il y a e u , a u 
jourd'hui, une bourse ex trêmement agi
tée; toutes sortes de bruits ont é té m i s 

Feui l le ton du Journal de Ronhaix 
ou 2 Juin 1876. 
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Chevaliers .el'écritoire 
XII. I.A GRIFFE OE SATAN. 

(S%Ué). 
La Babel littéraire du Pi"ogressiste 

portait s e s fruits. 
La grille de 3»tan s'imprimait sur 

toutes l e s feui l les , sur toutes les cou
vertures , sur tous les l ivres . 

Les v o l u m e s faisaient fureur, l'on dé
vorait le» brochures . 

Pluie de grenoui l les fondant sur le 
j e ipte. 

Vol de harpies soui l lant l e festin l i t 
téraire. 

Kiable d'Augias que nul n'avait en
core l e viril courage de net toyer . 

Ce groupe des Chcrali*rs de VÉcri-
toire, oui formait à pe ine un n o y a u 
avant I apparition de Jean de Falais , 
était devenu une associat ion puissante , 
gardant sa dev i se , son mot d'ordre et 
son emblème . 

Elle se recrutait chaque jour des fa i 
b les qui , après avoir loya lement c o m 
battu dans l'arène, passa ient à l 'ennemi, 
n e se sentant pas assez forts pour c o m 
m e n c e r la bataille; des j e u n e s gens qui 
ont mal subi leur e x a m e n de bachelier; 
de c e u x qui met tent dix ans à prendre 

des inscript ions de droit; des cspéreit'/'S 
qui attendent l ' immortalité p o u r prix de i 
leurs odes à la lune et de leurs concerts | 
aux brises , et qui brodent , par la pen- | 
s ée , des palmes vertes à l 'unique habit 
suspendu au c lou de leur mansarde; 
des col laborateurs qui n e col laborent à 
r ien, et se font les m o u c h e s du c o c h e 
de tout le inonde; d'une foule inuti le , 
rêveuse , iute l l igente parfois, mais qui 
noie sou esprit dans l 'absinthe; prodi
gue de sa verve c o m m e de son argent; 
qui soupe un soir chez Brébant et le 
lendemain grignotte du pain sec; qui 
demeure chez ses amis pour éviter les 
créanciers; qui juge de haut les grands 
h o m m e s et trouve Chabrouillard épa
tant; qui fait de la littérature de l'ave
nir, appelle la Fonta ine un cuistre , et 
affirme qu'il est grand temps d'appren
dre à Cornille à écrire u n e trogédie. 
Fou le pareil le à c e s papi l lons qui n a i s 
sent et meurent dans une journée , sans 
laisser d'autre trace de leur passage 
qu'une tache sur une fleur. 

La rédaction du Progressiste était 
réunie ce jour-là dans le bureau de Jean 
de Faiais . 

Celui-c i taillait une p lume d'oie j u s 
qu'aux barbes pour se donner une con
tenance et accompagner par u n e act ion 
mécanique le travail de la pensée . 

— Crotale, dit- i l tout d'un c o u p , en 
tirant u n petit papier de sa p o c h e , v o u s 
m e ferez le plaisir d 'accommoder au sel 
de votre esprit la pet i te his tor iet te que 
je vous confie . Il est trop de v e a u x d'or 
à Paris , La finance écrase tout le m o n d e . 

— Il m e semble qu'el le nous fait 
v ivre , dit Crotale. 

— Bah ! répliqua Jean de Falais , nous 
ne mourons pas , mais elle engraisse . 

— Enfin, vous dés irez . . . 
— Que votre prochaine chronique 

cont i enne u n e histoire dont j e v o u s r e 
m e t s les n o t e s * il s'agit d'un banquier 
mil l ionnaire qui possède tous les é lé
ments du b o n h e u r . . . . 

— C'est trop pour un ! dit Crotale. 
— Tous '. cependant , il garde a u - d e s 

sus du front une petite épée de D a m o -
c lès qui empoisonne sa félicité d o m e s 
t i q u e . . . La crainte de la chute de ce 
g la ive lui donne toutes les terreurs de 
D e n y s de Syracuse . . . Cette épée est tout 
s implement un faux, c o m m i s dans son 
extrême j eunes se , et qui se trouve en la 
possess ion d'un ami . . . 

— Si c'est un ami, dit Alcide Quent in , 
il n e s'en fera pas u n e arme. 

— C'est un arni relatif. . . 
— Et le but de la relation ? 
— Est que l'ami v e u t épouser . . . la 

fille du banquier . . . V o u s mettrez : la 
fille... 

— Qui ne l 'aime pas • demanda Cro
ta l e . 

Jean de Falais pâlit , mais il ajoute 
d'une vo ix ca lme : 

— Qui ne l'aime pas , nature l lement . . . 
— Et qui , sans doute , en préfère un 

autre , ajouta Quentin en riant, car c'est 
toujours ainsi dans les romans , et l es 
romans sont la fidèle reproduction de là 
v i e . . . En beau , cependant , e n t e n d o n s -
nous 1 car la nature humaine est p lus 

laide, p lus lâche , p lus atroce que n o u s 
n e la p e i g n o n s . . . rit tenez , j e parie que 
ce t a m i . . . re lat i f . . . du banquier est le 
pire drôle que l'on puisse chasser à 
coups de sangle d'une maison h o n n ê t e . . . 
car, qui frappe-t - i l? Le banquier. Au 
premier regard, cela est jus te , après 
tout : il a failli, il paiera! N o u s avons 
tous p l u s ou m o i n s beso in d'argent, et 
à nul de noua n'est v e n u e l' idée de c o n 
trefaire u n e s ignature . . . Mais ce qui es t 
abominable , c'est de frapper le père 
dans l 'enfant, et de briser le c œ u r d'une 
j e u n e créature qui exp ie un crime com
mis avant qu'elle ne fût au m o n d e . . . 

— C'est vrai, répliqua Crotale, ce la 
est lâche ! 

— N'importe , v o u s ferez l'article. 
— Et tout ce qui concerne m o n état ! 

ajouta Crotale a v e c ironie . 
— A propos , reprit N é p o m u c è n e , j'ai 

rencontré avant-hier u n h o m m e que 
vous songiez à enrégimenter parmi les 
nôtres . 

— Qui d o n c ? demanda Jean de 
Falais . 

— Gabriel Lefèvre . . . v o u s aviez juré 
d'amener ici p ieds et po ings l i é s . . . 

— Je l'ai conduit u u soir aux Délas
sements, reprit Alcide Quentin, j'ai fait 
mousser la sal le , le théâtre e t l es ar t i s 
tes , autant qu'un article de N é p o m u c è 
n e quand il e s t b ien p a y é . . . 

— A h I m a i s . . . s 'écria l e rédacteur de 
la chronique théâtrale. 

— Je dis la vér i té , s i l e n c e . . . N o u s 
p o u v o n s b ien ht faire sortir de s o n pui t s , 
pu i sque n o u s s o m m e s en fami l le . . . 

— Eh b i e n ? demanda R o m e Auger 
l ' incorruptible. 

— Eh bien ! j 'en fus pour m e s frais . . . 
Moi, le Méphistophélès du drame, le 
tentateur du roman, le mauvais génie 
des contes féer iques . . . Une minute , 
cependant , je crus qu'il se sentait 
ébranlé . . . 

— Par le ba l le t? demanda Crotale. 
— N o n pas ! mais par u n e apparition 

suave qui se détacha en face de nous 
sur le ve lours de la l o g e . . . 

— B a h ! s'écria Crotale. 
— Ceci rentre dans ma chronique du 

théâtre, ajouta N é p o m u c è n e . 
— Et peut m'être précieux c o m m e 

rense ignement , souffla Jean de Falais à 
l'oreille du romancier. 

Alcide Quentin le regarda. 
— Achèverai-je ma confidence ? 
— Elle devrait être finie, dit Cro

tale. 
— Tu parles en garçon qui fait tenir 

u n e nouve l l e dans quinze l ignes , fit o b 
server Quentin; pour mo i , qui écris des 
feui l letons de douze co lones , j e c o n n a i s 
l'art d'aiguillonner la curiosité de m e s 
auditeurs . 

— Enfin ? dit Jean de Falais . 
— Oui, enfin, quel le était cet te f e m 

m e dont la v u e parut exercer une i n 
fluence sur ce t ange immaculé de la lit
térature, c e publ ic i s te qui se permet de 
n'avoir qu 'une opinion : la s i enne I c e 
jouteur qui é m o u s s e n o s armes avec un 
scapnlaire pour boucl ier ? 

— Le n o m ! le n o m 1 répétèrent p l u 
sieurs v o i x . 

— Cette j eune fille était mademoise l le 
Xavière de Mériadec. 

— Elle 1 fit Jean de Falais e n s'avan-
çant. 

Ses poing» se fermèrent, s e s y e u x 
jetèrent unt uamme sombre. 

Crotale le i égards avec curiosi té . 
Cajol murmura : 
— Si l'on était méchant 1 
Rome Auger h a u s s a les épaules . 
Auguste Chardon se contenta de r é 

pondre : 
— Elle est très-jolie, mademoise l l e 

Xavière . 
— Il a osé I reprit de Falais . 
— Allons donc , mon cher rédacteur 

en chef, si v o u s n'étiez pas un h o m m e 
que le roman é tonne , émeut , pétrifie, 
vous trouveriez qu'il est parfaitement 
dans son droit et dans son rô l e . . . 

— Dans son droit ? 
— D e p u i s quand empêchez-vous u n 

h o m m e de trouver des qualités à u n e 
femme et de l'admirer ? 

— Quand cet h o m m e ne peut p r é t e n 
dre à un mariage . . . 

(A suivre.) 
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